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LETTRE D’INFORMATIONS – octobre 
2020 

Pourquoi une lettre d’informations ? 

Sa vocation est de partager régulièrement avec vous les 
décisions du conseil municipal. Elle vous sera adressée à 
chaque fois que cela sera nécessaire, en complément des 
bulletins municipaux biannuels.  

Le mot de Monsieur Le Maire 

Mesdames, Messieurs les habitants 
La crise sanitaire est toujours présente dans notre pays, elle gagne du terrain tous les 
jours. Pour nous protéger et protéger les autres, nous devons donc encore plus 
respecter les gestes barrières. 

Notre objectif est malgré tout de continuer à fonctionner le plus normalement 
possible, même si quelques difficultés relationnelles ont perturbé la mise en route de 
la nouvelle équipe. 

Dans l’intérêt commun pour notre commune dans la conviction de travailler 
sereinement, la réorganisation de l’organigramme des élus avec une redistribution 
des délégations a été effectuée. 

L’équipe municipale a tout de même travaillé la programmation de l’arrivée de la 
fibre espérée pour 2022. 

Deux réunions publiques ont eu lieu pour prendre vos avis sur l’adressage (donner 
des noms de rue sur notre territoire) des plaques seront installées en suivant. 

C’était également l’occasion d’aborder avec vous les projets que nous vous avons 
présentés pendant la campagne électorale dont la nouvelle Salle Socio-Culturelle et 
son implantation ainsi que le changement de vocation des anciens vestiaires du 
Piboul. 

Nous avons pris la décision de fermer la plateforme de décharge à l’Espaillou où il y a 
beaucoup trop de déchets non appropriés ; un arrêté est pris à cet effet. Merci à vous 
tous de respecter cette interdiction. 

Deux radars pédagogiques seront bien installés prochainement sur nos villages. 

Les projets initiés par l’ancienne équipe municipale verront bientôt le jour, 
notamment celui de la "Maison pour Tous". 

Nous poursuivrons nos efforts pour vous informer par le biais de cette lettre 
d’information, du nouveau site internet de la commune et de l’installation très 
prochainement des affichoirs supplémentaires, afin de rester au plus près de vous. 

Nous sommes déterminés à réussir pour notre village. 

                        « Seul on peut aller vite, mais ensemble on va sûrement plus loin » 
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Le conseil Municipal 2020-2026 
 

 
 

 

 

 

Simon WOROU, 

MAIRE 
 

 

Alain POMIE, 1er Adjoint au Maire 

Chargé des travaux neufs et des projets 

Remplace le Maire, dispose de toutes les 

délégations de signature du Maire 
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Serge GAYRARD, 2ème Adjoint au Maire 

Chargé des affaires environnementales et sociales  

Président de la commission affaires scolaires 

 

Olivier REBOIS, 3ème Adjoint au Maire 

Chargé de l’animation et de la vie associative 

Président de la commission animation 

 

Henri COURNUT, 4ème Adjoint au Maire 

Chargé des travaux neufs et des projets 

Chargé des bâtiments communaux 

 

 

Christophe VERGNAT, Conseiller Municipal Délégué 

Chargé de mission spéciale auprès du Maire : 

préparation des budgets et suivi des finances 

 

 

Marie PEAN-BARRE, Conseillère Municipale 

Déléguée 

Chargée de l’entretien des chemins ruraux et du 

fleurissement. 

 

 

Jean-Paul HYGONNET, Conseiller Municipal délégué 

Chargé des stations d’épuration, des employés 

techniques 
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Christophe MALGOUYRES, Conseiller Municipal 

Délégué 

Chargé des voiries communales, du déneigement 

et du fauchage et élagage.  

 

 

Marie ARRIETA, Conseillère Municipale 

 

 

Frédéric CHALET, Conseiller Municipal 

 

 

Annie FABRE, Conseillère Municipale 

 

Sandrine ROBLOT, Conseillère Municipale 

 

Nathalie SIMON, Conseillère Municipale 
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Les contacts  
 

Secrétariat de la mairie : 05 65 69 46 06   

-  Email : mairie.stejuliette@wanadoo.fr 

Mr le MAIRE : 06 33 48 45 30 

 

En cas d’urgence 

Serge GAYRARD : affaires communales et scolaires : 06 71 33 74 36 

Jean-Paul HYGONNET : voiries et travaux : 06 49 13 43 06 
 

 

Appel à candidature pour la formation du nouveau comité de pilotage 
 

Le comité de pilotage est constitué d’une quinzaine 

de citoyens de la commune. Il est force de 

propositions sur les différents projets de la 

municipalité. 

Pour rejoindre le comité du pilotage : merci 

d’envoyer votre candidature par mail à la mairie. 

 

Au plus tard le 15 novembre 2020.  
 

 

 

Location de chapiteau 
 

Vous avez la possibilité de louer un des chapiteaux 

de la mairie.  

Pour plus de renseignements, contactez le 

secrétariat de la mairie. 
 

 
 

 

 

 

Lotissements 
 

Les Hauts de l’Espaillou : tous les lots sont vendus 

Les Agoustes : Il reste 6 lots à vendre 
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Tri ordures ménagères 
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Cette lettre information a été réalisée par l’équipe 

municipale 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
                     Le Piboul     Parlan  Le Bez 

 
Sainte Juliette Sur Viaur   le Viala  Druilhe Gary  Moncèze 


